
LE PORTAIL COLLABORATIF PAYE 
Des journées surchargées ? Trop d’administratif ?
Une législation sociale de plus en plus complexe ?

Fiche
Conseil

10

ACCOMPAGNER LE DÉVELOPPEMENT DE VOTRE ENTREPRISE

www.ficamex.fr - contact@ficamex.frFiche établie selon la législation en vigueur au 20-03-2017

Accompagnement
renforcé sur

vos besoins RH
Sécurisation
de vos données sociales

Informations
disponibles
à tout moment

Réponse adaptée
aux nombreuses
contraintes légales

Grande réactivité
dans le traitement
de vos demandes

Transmission de
vos bulletins de paie
sous 2 jours ouvrés

UN PORTAIL QUI VOUS APPORTE DE NOMBREUSES GARANTIES :

Disponibilité

Réactivité /Efficience

Personnalisation

Sécurité

Circulation de l’information facilitée



ACCOMPAGNER LE DÉVELOPPEMENT DE VOTRE ENTREPRISE

www.ficamex.fr - contact@ficamex.frFiche établie selon la législation en vigueur au 20-03-2017

C’est un outil simple et intuitif

qui vous permet de transmettre

en toute sécurité à FICAMEX :

> Vos variables de paie mensuelles

> Des absences (congés payés, maladie…) via un calendrier

> Des informations de vos nouveaux salariés

 1 Vos démarches 

 2 Les atouts de notre portail collaboratif

Consultation permanente de : 

1/ Vos documents : 
.Bulletins de paie,  journaux de paie, état des  
 paiements.
.Contrats de travail, registre unique du   
 personnel, suivi des heures.

2/ Vos données chiffrées :
Solde des congés payés, tableaux de 
charges,  écritures comptables, fiche de 
synthèse  par salarié sur les informations 
sociales les concernant.

3/ Vos déclarations

Mise à disposition
d’outils pour analyser
votre gestion sociale

Pas d’investissement
matériel supplémentaire :

une connexion internet suffit

Votre
collaborateursocial se chargedu reste !

Accès à
une documentation
actualisée adaptée

à votre activité

Personnalisation
de vos bulletins

de paie avec le logo
de votre entreprise

Envoi de rappel pour
une meilleure gestion

de vos échéances

Le    FICAMEX
> Assistance à votre disposition pour l’utilisation du portail Paye :

> Réactivité dans le traitement de  vos demandes et vos besoins
> Des collaborateurs spécialisés à votre écoute

02 44 05 00 29
portailpaye@ficamex.fr


